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Politique de defense

La Suisse et l'OTAN

Col Pierre G. Altermath

Le probleme de l'integration
ä l'OTAN agite les discussions
dans les cantines. Malheureusement,

partis-pris et prejuges en-
combrent le dialogue. A un
processus transparent d'integration,
les partisans privilegient une
approche rampante pratiquee en

catimini. De l'autre cote, les

opposants recourent sans vergogne
ä des poncifs historiques ecules.
Une approche peu habile

Laissons-donc de cote la
polemique et tentons d'apporter
au debat une contribution positive.

La comparaison de notre
Pacte federal de 1291 avec le
Traite de l'Atlantique Nord de

1949 nous offre quelques
surprises. Le texte du Pacte federal

est transcrit de maniere

continue dans la colonne de

gauche. Le contenu du Traite

de l'Atlantique Nord est reporte

en fonction du developpe'
ment des themes du texte
helvetique. Les titres des chapitres
et leur articulation ont ete
librement definis par l'auteur.

Pacte federal de 1291 Traite de l'Atlantique Nord

Raison d'etre du document
C'est accomplir une action honorable et

profitable au bien public que de confirmer, selon

les formes consacrees, les Conventions ayant

pour objet la securite et la paix...

Les Etats Parties au present Traite, reaffir-
mant leur foi dans les buts et les principes de la

Charte des Nations unies et leur desir de vivre
en paix avec tous les peuples et tous les
gouvernements... (preambule)

Objectifs

Que chacun sache donc que, considerant la
malice des temps et pour mieux defendre et
maintenir dans leur integrite leurs personnes et
leurs biens...

determines ä sauvegarder la liberte de

leurs peuples, leur heritage commun et leur
civilisation, fondes sur les principes de la demoeratie,

les libertes individuelles et le regne du

droit, soucieux de favoriser dans la region de

l'Atlantique Nord le bien-etre et la stabilite.••
(preambule)

Engagement collectif

les hommes de la vallee d'Uri, la communaute

de Schwyz et celle des hommes de la vallee

inferieure d'Unterwald se sont engages, en

tout bonne foi, de leur personne et de leurs
biens...

Resolus ä unir leurs efforts pour leur
defense collective et pour la preservation de la

paix et de la securite... (preambule)

Formes d'aetions
...ä s'assister mutuellement, s'aider, se

conseiller, se rendre service de tout leur pouvoir

et de tous leurs efforts, dans leurs vallees
et au dehors...

...les Parties s'engagent ä regier par des

moyens pacifiques tous differends internationaux

dans lesquels elles pourraient etre impli'
quees, de teile maniere que la paix et la securite
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internationales, ainsi que la justice ne soient
pas mises en danger, et ä s'abstenir dans leurs
relations internationales de recourir ä la menace
ou ä l'emploi de la force, de toute maniere
incompatible avec les buts des Nations unies.
(article 1)

Les Parties contribueront au developpement
de relations internationales pacifiques et ami-
cales en renforcant leurs libres institutions, en
assurant une meilleure comprehension des
principes sur lesquels ces institutions sont fondees
et en developpant les conditions propres ä assurer

la stabilite et le bien-etre. Elles s'efforceront
d'eliminer toute Opposition dans leurs
politiques economiques internationales et encoura-
geront la coUaboration economique entre
chacune d'entre elles ou entre toutes. (article 2)

Formes de menaces
...contre quiconque, nourrissant de

mauvaises intentions ä l'egard de leur personne ou
de leurs biens, commettrait envers eux ou l'un
quelconque d'entre eux un acte de violence,
une vexation ou une injustice...

Les Parties conviennent qu'une attaque
armee contre l'une ou plusieurs d'entre elles,
survenant en Europe ou en Amerique du Nord,
sera consideree comme une attaque dirigee
contre toutes les Parties... (Article 5)

Est consideree comme une attaque armee
contre une ou plusieurs des Parties, une attaque
armee :

- contre le territoire de l'une d'entre elles...
- contre les forces, navires ou aeronefs de

l'une des Parties se trouvant sur ces territoires
ainsi qu'en toute autre region de l'Europe...
(article 6)

Mesures de solidarite

• ••et chacune des communautes a promis a

l'autre d'accourir ä son aide en toute occasion
°ü il en serait besoin, ainsi que de s'opposer, ä

ses propres frais s'il est necessaire, aux
attaques de gens malveillants et de tirer vengean-
ce de leurs mefaits, pretant effectivement
serment...

Afin d'assurer de fa^on plus efficace la
realisation des buts du present Traite, les Parties,
agissant individuellement et conjointement,
d'une maniere continue et effective, par le

developpement de leurs propres moyens et en se

pretant mutuellement assistance, maintiendront
et accroitront leur capacite individuelle et
collective de resistance ä une attaque armee.
(article 3)

...si une teile attaque se produit, chacune
d'elles, dans l'exercice du droit de legitime
defense, individuelle ou collective, assistera
la Partie ou les Parties ainsi attaquees en
prenant aussitöt, individuellement et d'accord avec
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les autres Parties, teile action qu'elle jugera
necessaire, y compris l'emploi de la force armee,

pour retablir et assurer la securite dans la

region de l'Atlantique Nord, (article 5)

Rappel historique
...renouvelant par les presentes la teneur de

l'acte de l'ancienne alliance corroboree par un
serment, et cela sous reserve que chacun, selon
la condition de sa personne, soit tenu, comme il
sied, d'etre soumis ä son seigneur et de le
servir...

Le present Traite n'affecte pas et ne sera pas

interprete comme affectant en aueune facon les

droits et obligations decoulant de la Charte

pour les Parties qui sont membres des Nations
unies ou la responsabilite primordiale du

Conseil de securite dans le maintien de la paix
et de la securite internationale, (article 7)

Principe de souverainete

...Apres deliberation en commun et aecord
unanime, nous avons promis, statue et decide
de n'accueillir et de n'aeeepter en aueune facon
dans les dites vallees un juge qui aurait achete

sa Charge, ä prix d'argent ou par quelque autre

moyen, ou qui ne serait pas habitant de nos
vallees ou membre de nos communautes...

Chacune des Parties declare qu'aucun des

engagements internationaux actuellement en

vigueur entre Etats n'est en contradiction avec les

dispositions du present Traite et assume
l'obligation de ne souscrire aucun engagement
international en contradiction avec le Traite. (article 8)

Mesures d'arbitrage
...Si une dissension surgit entre quelques-uns

des Confederes, ceux dont le conseil a le plus
de poids doivent intervenir pour apaiser le

differend, selon le mode qui leur paraitra efficace;
et les autres Confederes devront se tourner
contre la partie qui rejetterait leur sentence...

Les Parties se consulteront chaque fois que,
de l'avis de l'une d'elles, l'integrite territoriale,
l'independance politique ou la securite de l'une
des Parties sera menacee. (article 4)

Les Parties etablissent par la presente disposition

un Conseil auquel chacune d'elles sera

representee pour examiner les questions
relatives ä l'application du Traite... (article 9)

Divers

On trouve ä cet emplacement, dans le Pacte federal, differentes prescriptions relatives au comporte
ment ä adopter envers les meurtriers, les incendiaires et les voleurs ainsi qu'ä propos de la sournissiof
des individus ä la justice. Ce genre de mesures n'apparatt pas dans le Traite de l'OTAN.

Respect solidaire de la loi

Surgisse une guerre ou un conflit entre
quelques-uns des Confederes, si l'une des parties

refuse ä rendre pleine et entiere justice, les

Confederes sont tenus de prendre fait et cause

pour l'autre partie...

Ce Traite sera ratifie et ses dispositions
seront appliquees par les Parties conformement a

leurs regles constitutionnelles respectives..-
(article 11)
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Duree du traite
...Les decisions ci-dessus consignees, prises

dans l'interet et au profit de tous, devront, si
Dieu le permet, durer ä perpetuite...

Apres que le Traite aura ete en vigueur
pendant dix ans ou ä toute date ulterieure, les Parties

se consulteront, ä la demande de l'une
d'elles, en vue de reviser le Traite, en prenant
en consideration les facteurs affectant ä ce
moment la paix et la securite dans la region de
l'Atlantique Nord, y compris le developpement
des arrangements tant universels que regionaux
conclus conformement ä la Charte des Nations
unies pour le maintien de la paix et de la securite

internationales, (article 12)
Apres que le Traite aura ete en vigueur pendant

vingt ans, toute Partie pourra mettre fin au
Traite en ce qui la concerne, un an apres avoir
avise de sa denonciation le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amerique, qui informera les
Gouvernements des autres Parties du depöt de
chaque instrument de denonciation. (article 13)

Agrandissement de l'alliance
Les Parties peuvent, par aecord unanime, in-

viter ä acceder au Traite tout autre Etat europeen

susceptible de favoriser le developpement
des principes du present Traite et de contribuer
ä la securite de la region de l'Atlantique Nord.
Tout Etat ainsi invite peut devenir Partie au
Traite en deposant son instrument d'aecession
aupres du Gouvernement des Etats-Unis
d'Amerique. Celui-ci informera chacune des
Parties du depöt de chaque instrument d'aecession.

(article 10)

Mot de la fin

• ••en temoignage de quoi le present acte dres-

se ä la requete des prenommes, a ete valide par
l'apposition des sceaux des trois susdites

communautes et vallees. Fait en l'an du Seigneur
1291 au debut du mois d'aoüt.

Ce Traite, dont les textes francais et anglais
fönt egalement foi, sera depose dans les
archives du Gouvernement des Etats-Unis
d'Amerique. Des copies certifiees conformes
seront transmises par celui-ci aux Gouvernements

des autres Etats signataires. (article 14)

Conclusion

Quels
vons-

enseignements pou-
nous tirer de cette comparaison

tres superficielle? Les

deux textes representent des

instruments politico-militaires
de defense. Dans les deux cas,

une analyse lucide de la Situation

a amene les partis concer¬

nes ä unir leurs efforts pour
s'adapter ä une evolution. Des
Etats ont sacrifie une partie de
leur souverainete, dans un
domaine specifique, au profit des

»MSN*
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avantages que leur procurait
l'union des forces.

Toute fusion, qu'elle se situe
au niveau d'une commune,
d'un Etat ou d'une societe,
decoule toujours d'une analyse
comparant les avantages et
inconvenients d'une activite
independante par rapport ä ceux
d'une action commune. Cette
analyse peut deboucher sur le
maintien de l'independance,
sur une fusion, sur une coUaboration

sectorielle.

Ce qui manque au debat sur
l'integration ä l'OTAN, ce sont
les elements d'appreciation
permettant d'alimenter une discussion

publique lucide et intelligente.

La politique d'integration
ä l'OTAN, clandestine et

rampante, consistant ä integrer
dans l'armee des expressions,
des fonctions et des processus
en quantite toujours plus
importante s'avere peut-etre tacti-
quement judicieuse. Elle est
politiquement inacceptable.
Esperons que nos strateges reap-

prennent, avant qu'il ne soit

trop tard, la pratique de la

transparence.

P.A.

Sources

Les chartes federales de

Schwyz, Antoine Castell,
Einsiedeln, 1963.

Manuel de l'OTAN,
Service de l'information de

l'OTAN, Bruxelles.

Invasion de l'Irak:
les bonnes et les vraies raisons

Les Europeens se resignent
face ä la determination americaine

de frapper l'Irak. Selon le

Washington Post, l'ltalie et la

Turquie mettraient leurs bases

aeriennes ä disposition des

appareils de l'US Air Force, tandis

que les Britanniques et les

Francais aecompagneraient les

troupes sur le terrain. Pour
l'heure, l'une des principale
question ä regier pour
Washington est comment s'assurer
le soutien de la Turquie, cela
parallelement ä celui des Kurdes.

La Turquie, avec ses bases
aeriennes en Anatolie, constitue

une plate-forme indispensable

ä la reduction des couts
materiels et militaires d'une
Operation de grande envergure.
Cependant, Ankara est plus que
defavorable ä l'entree en scene
des Kurdes, alors meme que
ces derniers contrölent dejä un

« Nous faisons la cuisine, vous faites la vaisselle.»

Declaration de militaires americains

au senateur francais Serge Vincon

tiers du territoire irakien et
constituent un appui decisif
pour Washington.

L'Administration americaine
pretend que l'Irak fabrique des

armes de destruetion massive
et que le regime represente une
dictature insupportable. Des lors,
deux questions meritent d'etre
posees: pourquoi, ä l'epoque,
Washington a-t-il mis en place
le dietateur de Bagdad et l'a
maintenu jusqu'ä ce jour? Pourquoi

l'Administration americaine

soutient, sans condition, la
dictature sanguinaire de l'Arabie

saoudite? Quant aux vraies
raisons, elles sont autres et
moins faciles ä admettre. II y a
les nouveaux debouches petroliers

qui se substitueront aux
forages prevus dans le
sanctuaire de l'Alaska qui ont souleve

l'indignation des con-

sciences ecologiques americaines.

Une nouvelle guerre intro-
niserait «Bush Junior» chef de

guerre comme « papa » et ap-

porterait de l'eau au moulin de

l'industrie de l'armement
americaine. Ce sont justement les

lobies du petrole et de l'armement

qui ont mis en place 'e

President actuel. Par la meme

occasion, il s'agit d'intimidei"
l'Iran qui, selon les services
israeliens, serait sur le poin
d'obtenir l'arme nucleaire.

Le plus inquietant, c'est que

les Americains n'ont meme

plus besoin de se justifier, pms"

qu'ils ont de toute facon raison,

ne serait-ce que par leur pms"

sance. II n'existe pas une autorite,

en Occident, pour demontrer

le contraire.

Cap Francis Meylan
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